
 
Fiche harmonisation TGIRT ESTRIE 

 

LOCALISATION 

       
Chantier: ST-ROBERT_3 MUNICIPALITÉ Saint-Robert-Bellarmin  

   MRC Granit  

 X  Intérieur de la zone consultée (SIP)    Extérieur de la zone consultée 
(SIP) 

  

          

USAGES FORESTIERS 

          

   ZEC    PARC RÉGIONAL   

 X  LISIÈRES BOISÉES  X  ÉRABLIÈRE SOUS-BAIL   

   RAVAGE    SENTIERS   

   CORRIDOR ROUTIER    CAMPING   

   SITE ARCHÉOLGIQUE    SITE D’HEBERGEMENT   

   VILLÉGIATURE    BASE PLEIN AIR   

   AIPL PROJETÉE    MILIEU HUMIDE D’INTÉRÊT   

   ESPÈCES FAUNIQUE  X  ENCADREMENT VISUEL   

   AIRES PROTÉGÉES    AUTRES Précisé   

          

CARACTÉRISTIQUE DU CHANTIER 

Superficie totale:   152 
Il y a eu une coupe partielle dans ce chantier durant les années 1969 et 1973 selon 
l’historique du secteur excluant les plantations (20300-20301). 

Coupe partielle (CP):  82 
La coupe partielle comprend des trouées dans les 
SI 22604 et 22610. 

  

Coupe de régénération (CR) 
 
 

70 
La coupe de régénération est faite dans la 
sapinière qui est mature (environ 65 ans). 

  

ACCÈS ET VOIRIE 

   TYPE CLASSE Longueur (m)  

 X  IMPLANTATION   5   1100  

          

 X  REFECTION/AMÉLIORATION   5   450  

ACCÈS :  le secteur est accessible par le rang 15 de St-Robert en passant  
                par la propriété de Domtar (club de chasse). 

    

PRESCRIPTIONS 

NO de 
Secteur 

TYPE traitement HA 
% de 

prélève
ment 

OBJECTIF VOIC PAFIT 

22300 

EC_MIXTE-NEUTRE 
Éclaircie commerciale 
mixte par le haut et par le 
bas 

25.2 40 

Plantation d’épinette blanche datant de 1992. 
Augmenter la croissance en diamètre des tiges 
résiduelles en diminuant la compétition.  
Surface terrière de 40,6 m²/ha. 

Structure interne 

Produire des 
essences à forte 
valeur-EP 

22301 

EC_MIXTE-NEUTRE 
Éclaircie commerciale 
mixte par le haut et par le 
bas 

11.8 40 

Plantation d’épinette blanche datant de 1992. 
Augmenter la croissance en diamètre des tiges 
résiduelles.  
Surface terrière de 32,0 m²/ha. 

Structure interne 

Produire des 
essences à forte 
valeur-EP 
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No de 
secteur 

Type de traitement 
Sup. 
HA 

% 
prélevé 

Objectifs 
VOIC PAFIT 

2023-28 

23602 
CJPG-AM 
Coupe de jardinage (CJ) 

21.9 30 

Récolte des tiges matures ou en perdition. Création 
de conditions favorables à la croissance et à la 
régénération. Maintien de la structure équilibrée et 
amélioration de la qualité. Martelage prévu.  
Surface terrière initiale de 28 m2/ha (200 
entailles/ha) 
Une portion de 8ha est constituée de BOJ et EP 
(regroupement de 2 peuplements) 

Structure interne 

 

23603 

CPRS_U-SLEG 
Coupe avec protection de 
la régénération et des sols 
uniforme sans legs 
biologiques 

9.6 100 

 
Peuplement mature composé de sapin (48%) et de 
bouleau à papier (48%). L’âge moyen du peuplement 
est de 60 ans. 
 
 
 

 

Organisation 
spatiale 

 

23604 

CPI_TA 
Coupe progressive 
irrégulière, par trouées 
agrandies 

 
12.9 

 
45 

Prélever les ronds de sapins et de bouleaux à papier 
en trouée. Récolter dans la balance du secteur les 
mêmes essences en priorité, jumelé au martelage 
qui sera fait dans les secteurs avec bouleau jaune et 
érable rouge. 

 

Composition 
végétale 

 

23610 
CPR_T 
Coupe progressive 
régulière, par trouées  

9.9 35 
Faire des trouées qui ciblent le sapin en priorité et 
qui sont variables en forme et en superficie pour 
s’adapter au peuplement. 

 

Composition 
végétale 

 

23622 

CPRS_U-SLEG 
Coupe avec protection de 
la régénération et des sols 
uniforme sans legs 
biologiques 

60.9 100 

Peuplement composé en majorité de sapin (65 ans). 
Remplacer le peuplement qui commence à tomber 
ici et là. 
Surface terrière de 35,5 m²/ha. 

 

Organisation 
spatiale 

 

L’ensemble des coupes totales de ce chantier sont en mosaïque (corridors de 100 mètres autour des polygones d’intervention qui 
connectent à la forêt résiduelle). 
 
Une bande de 40 mètres est laissée intacte entre la coupe totale et l’érablière en location pour mieux protéger cette dernière. 
 
Ajout d’un critère d’évaluation en lien avec la protection des sols (suivi de l’orniérage en coupe partielle)  
 

ANALYSE  

 

Mention de la présence de la paruline du Canada à St-Robert. Nous n’avons pas la localisation exacte de l’occurrence. 
Aucune modalité particulière proposée. 
 
Une partie du secteur 23622-70MO-ROBE (9,2 ha) fut consulté en coupe partielle, mais il est prescrit en coupe totale  
(CPRS), car la composition du peuplement ne se prête pas à la coupe partielle. Les documents sont fournis pour l’analyse 
de cette modification.  
 
L’encadrement visuel (UFZ) touche 20,7 ha de ce même secteur, soit le 23622-7000-ROBE. 
 
Aucune coupe de planifier dans la bande riveraine de 20 mètres (RPLB_700), et ce, dans le pourtour des CPRS,  
afin de ne pas fragiliser celle-ci au chablis, car le peuplement est composé principalement de sapin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

          

ENJEUX (membres TGIRT) 

 

   CHEMIN ET INFRASTRUCTURE    ÉROSION   

   PAYSAGES    ACÉRICULTURE   

   PRODUCTION DE BOIS    HABITATS FAUNIQUES   

   COHABITATION    MILIEU HUMIDE   

   PÉRIODE DE RÉCOLTE    PROTECTION   

   AUCUN    AUTRES   

                                                            
                                                            
                                                            

COMMENTAIRES (membres TGIRT) 
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1  Aucun commentaire 

2 

3 

4 

5 

6 

HARMONISATIONS  PROPOSÉES 

   USAGES    OPÉRATIONNELLE1   

   RÈGLEMENT DES DIFFÉRENTS    AUTRES   

 

DESCRIPTION DES MESURES PROPOSÉES 

1  Aucune mesure d’harmonisation des usages proposée par la TGIRT 

2 

3 

4 

 SUIVI DU MRNF 

Recommandation par la TGIRT O/N : N 

Intégration dans la planification (O/N) : N 
*1NOTE : Les MHO doivent être convenues avec les BGA avant le dépôt final au MRNF. 
 

Description des mesures intégrées à la planification : 
 
Aucune  
 
 
SIGNATURE DU MRNF 
 
 

Le directeur de la gestion des forêts de l’Estrie, Montérégie, Laval et Montréal        
   
 
  ________________ 
            Éric Jaccard 
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